Consignes du travail écrit d’informatique :
· travail individuel de 15 pages maximum

· table des matières automatique en début de document

· en-têtes avec titre du chapitre automatique
· pied-de-page avec numérotation automatique

· bibliographie numérotée en fin de document respectant les normes APA 
· références dans le texte respectant, au choix (exclusif), les standards européens ou APA
Attention au plagiat : le copier-coller est autorisé, à condition de l’indiquer par des guillemets et/ou de l’italique ainsi qu’une référence bibliographique. 

Copié-collé non référencé = zéro pointé
Le travail écrit sera évalué selon

· le respect des consignes ci-dessus.
· la pertinence des références bibliographiques dans le texte

· le respect  de la norme APA dans la bibliographie numérotée en fin de document

· une appréciation personnelle relative aux normes de l’enseignement supérieur (style, orthographe, grammaire, esthétique, mise en page, …)
Pour le calcul de la note, une moyenne géométrique sera appliquée entre les différents critères précités.

Si vous m’envoyez une première version de votre travail et que celle-ci comporte des erreurs impliquant un zéro (non-respect des consignes) : sous réserve que le délai de remise ne soit pas écoulé, je vous autorise à modifier votre travail suivant mes remarques et à me le renvoyer une fois corrigé.

Chaque correction supplémentaire diminue la note de 2 points /20.

Méthodologie :

Si l'on trouve un document intéressant que l'on souhaite intégrer au contenu d'un travail, il faut idéalement (dans cet ordre)
· noter ses références bibliographiques (auteur, titre, etc) et la date de consultation s'il s'agit d'une page web ou d’un document numérique,
· faire un plan,
· rédiger en brodant autour du plan.

Une référence bibliographique dans le texte,

· doit être en exposant entre crochets si la notation européenne est utilisée ; s'il y a plusieurs références, il faut les séparer d'une virgule (ou ; ) à l'intérieur des mêmes crochets 

(ex : [4, 6, 7, 8, 9] ou éventuellement [4, 6(9] s'il y en a vraiment beaucoup)

· utilisée pour rédiger un chapitre, sous-chapitre, ... doit se trouver en exposant à côté du titre de ce dernier (idem ci-dessus : en exposant entre crochets)

· utilisée pour rédiger un paragraphe doit se trouver en exposant à la fin de ce dernier (idem ci-dessus : en exposant entre crochets)
· correspondant à une donnée spécifique (chiffres ou affirmation) et provenant d’une référence bibliographique, doit se trouver à la suite de cette donnée (idem ci-dessus)

· correspondant à une citation (= copié-collé) s'écrit en italique ou entre guillemets, TOUJOURS suivi de la référence bibliographique (idem ci-dessus)

Les références dans le texte (numéros entre crochets) correspondent aux références bibliographiques détaillées dans la bibliographie numérotée en fin de document.

Chacune des sources référencées en fin de document doit comporter certains éléments obligatoires, détaillés par la norme APA.

Norme APA :
Voir http://www.uclouvain.be/cps/ucl/doc/bpsp/documents/Bibliographie_APA_F_13doi.pdf
